
l'autre de» livres condamnés comme contraires 
à la doctrine catholique était imposé dans l'é
cole, il y aurait pour les parents obligation de 
soustraire leurs enfants a cette tentative d'em
poisonnement moral. 

» Serait-ce en m'exprimant ainsi que j'aurai?, 
selon vous, monsieur le ministre, porté une 
seconde atteinte a la légalité T Je crois plutôt 
avoir contribue, pour mon humble part,à la fai
re respecter sur un point capital. 

» Kst-il besoin de rappeler que lorsque la loi 
du .'8 mars s'élaborait dans nos assemblées dé
libérantes, ii fut formellement établi qu'aucun 
livre de morale ne serait imposé aux élèves, et 
surtout qu'aucune doctrine contraire a notre 
foi ne leur serait enseignée ? Interpellé sur ce 
point, M le inimstr.: de l'instruction publique 
répondait . « Notre devoir a tous, le devoir des 
» ministres et du gouvernement sera d'assurer de 
> la manière la plus scrupuleuse et la plussévère 
» la neutralité de l'école. Si, par conséquent,un 
• instituteur public s'oubliait assez pour donnor 
» dans son école un enseignement bostille. ou-
• trageant contre la croyance religieuse de 
» n'importe qui.il seraitaussi rapidement répri 
» mé que s'il avait commis cet autre méfait de 
» battre ses élèves ou de se livrer contre leur 
» personne a des sévices coupables. • 

{Journal officiel, séance du Séna r , 
16 mars 1882.) 

» Or, que sont les manuels de prétendue 
morale qui viennent d'être condamnés par le 
juge suprême en matière de foi, sinon la néga
tion absolue de tous les principes chrétiens et 
une véritable insulte a nos croyances T Vous 
appelez, monsieur le ministre, la sévérité de la 
justice contre l'abus, je suis loin de m'en plain
dre. Mais où est ici l'abus ? Est il dans I'intro 
duction de pareils livres a i école.et nul n'ignore 
comment ils l'envahissent partout, au mépris 
des assurances si formellement données et de 
la loi de neutralité dont ils sont la plus fla
grante violation; on bien faut-il le voir dans la 
conduite d'un évéque qui, constitué gardien de 
la doctrine dans son diocèse, crie aux pères de 
famille : s Prenez garde ! ces livres renferment 
» un poison qui tuerait l'âme de vos enfants; ne 
» souffrez pas une pareille tei.tative ta 

• Il est impassible que vous ne compreniez 
pas, monsieur ls ministre, avec quelle peine 
nous voyons exclue de l'école toute idée de 
Dieu et de la religion, et de quels vœux nous 
devons appeler le moment où nos législateurs, 
instruits par une expérience que nous souhai
tons n'être pas trop désastreuse, rendront à 
l'enseignement religieux la place qu'il avait 
toujours occupée et retireront une loi que nous 
ne f-rons jamais que subir. 

» N ' c s t - c pas nous cependant qui, même dans 
des avertisserneits tels qne celui dont vous me 
faites un grief, a servons encore le mieux en 
réalité, en la défendant contre ses propres 
excès? Une fois de plus, on voit l'ennemi où li 
n'est pas. Non. monsieur le ministre, un évêqre 
ne fait pas acte de rébellion quand il demande 
que l'école sans Dieu ne devienne pas l'école 
contre Dieu et qu'il adjure les pères de famille 
de s'opposer a cette violation de leurs droits. 
Loin de le condamner comme ayant abusé de 
son ministère, on devrait plutôt le féliciter de 
faire ainsi, pour sa part, ce que la conscience 
publiqne serait en droit d'attendre du gouver 
nement lui-même. 

» Telles sont, monsieur le ministre, les obser 
vations que J'ai cru devoir vous soumettre. 

» Veuillez agréer, monsieur le ministre, etc. > 
etc. » 

LE DEFICIT COMMUNAL 

en t rouve 8,553 dans la seconde;9 ,528 dans 
la âtrojs iéma ; d a n s 9,669 c o m m u n e s , au 
l ieu de D.ilo*, le n o m b r e d e s c e n t i m e s ad
di t ionnels est supér i eur à 50, so i t moit ié 
en s u s du principal ; enfin, d a n s :},:m, 
au l ieu de 3,248, l e s c e n t i m e s addi t ionne ls 
arr ivent à doubler a u m o i n s l ' impôt di 
rect . 

P a r quel chiffre s e traduit la c h a r g e to
ta le des cen t imes c o m m u n a u x ? Ici encore 
la s tat i s t ique du min i s t ère do l ' intérieur 
e s t muet te . Ce qu'on peut d ire , c'est que , 
g r â c e a u x c e n t i m e s addi t ionne l s des com
m u n e s , a u x q u e l s v i e n n e n t s'adjoindre, en 
nombre presque é g a l , d'autres c e n t i m e s 
addi t ionne ls i m p o s é s a u profit d e s départe
ments . l e principal des quatre contr ibut ions 
directes est à peu prés doublé dans tout 
la France . Ce principal a é t é de 379,398,900 
francs en 18S1, de 373 mi l l i ons 138,500 fr, en 
1S82 ; il est porté pour 378,100.500 fr. dans 
les prév i s ions d e 1883. Or. pour la m ê m e 
période, l e total des c e n t i m e s c o m m u n a u x 
et d é p a r t e m e n t a u x s 'é lève paral lè lement à 
SnjmjSM fr. en 1881, à 330.599.5: »i fr. en 
1S82 ; et on l 'évalue p r o v i s o i r e m e n t , pour 
1883, à 327,088,951 fr. 

Cette p r o g r e s s i o n inqu ié tante e s t dest i 
née forcément à cro î tre , depuis qu'a dispa
ru l 'ob l igat ion l é g a l e d'adjoindre l e s p lus 
i m p o s é s a u x conse i l l e r s m u n i c i p a u x pour 
le vo te d e s i m p o s i t i o n s c o m m u n a l e s , et 
qu'ainsi l e v o t e des p r i n c i p a u x in téres ses 
ne peut p l u s arrêter de c o û t e u s e s fol ies . 

L ' inéga l i t é de répart i t ion rend la charge 
p lus lourde e n c o r e . D a n s l a Haute -Saône , 
l es V o s g e s , le D o u b s e t l e s L a n d e s , le sup 
pléanent d' impôt résu l tant des cent imes 
c o m m u n a u x n'atteint pas 21 0(0 du princi
pal des quatre contr ibut ions d irec tes , tandis 
q u e l a majorat ion dépasse 100 Ojo dans la 
S a v o i e , la H a u t e - S a v o i e , la Corse et Seine-
et -Marne. Les dépar tements l es plus pau
v r e s n e s o n t p a s , il s'en faut , l e s m i e u x 
t ra i t é s . L'Ain, l 'Ariège . l 'Aude et la Drôme 
vont de pair a v e c le Nord , l 'Oise, Seine-et-
Oise : le montant des c e n t i m e s c o m m u n a u x 
y représentent 80 0[0 du principal , a lors 
qu'il n'est pour la S e i n e , que de 71 OjO et de 
21 OjO s e u l e m e n t pour le dépar tement de 
l'Eure. 

Or, quand on sait que l 'ass ie t te des con
tr ibut ions d irectes e s t à c e point défec
t u e u s e que , dans cer ta ines l o c a l i t é s , le re 
v e n u de la propriété foncière est pour ainsi 
dire absorbé par l' impôt, quand on s o n g e 
en outre que la répart i t ion par c o m m u n e s 
e s t faite p a r des répart i teurs à l a dés igna
t ion du m a i r e . e e qui donne l ieu de craindre 
les plus c r i a n s abus le jour où l e c i io ix d e s 

m a i r e s sera i t dicté par des p r é o c c u p a t i o n s 
personne l l e s o u po l i t iques , i l e s t permis 
d 'envisager a v e c terreur les c o n s é q u e n c e s 
pécunia ires de la la ïc i sat ion des h ô p i t a u x 
et de la g r a t u i t é de l ' e n s e i g n e m e n t . 

Que les m u n i c i p a l i t é s aient, r e c o u r s ou 
non à l 'emprunt pour y faire face, il n'en 
résul tera pas m o i n s , dans c e s d e u x cas . 
une a u g m e n t a t i o n nouve l l e du nombre dé
j à e x o r b i t a n t des c e n t i m e s addi t ionnels , 
puisqu'il faudra, soit pourvo ir d irec tement 
à la dépense , soit a s s u r e r l e s e r v i c e de 
l' intérêt e t de l 'amort i s sement d e s s o m m e s 
e m p r u n t é e s . 

Ainsi chaque jour de n o u v e a u x points 
noirs s u r g i s s e n t à l 'horizon. L a prospéri té 
matér ie l le , qu'on supposa i t d e v o i r nous 
faire accepter de g a î t é de c œ u r notre dé
c h é a n c e mora le , est s é r i e u s e m e n t compro
m i s e . Q u e restera-t-i l donc quand ce t l e der
nière i l lusion s e sera é v a n o u i e à son tour? 

U N SINGULIER PLACET 

On sai t qu'à côté du budget généra l , il 
y a des b u d g e t s dépar tementaux et d e s 
budge t s c o m m u n a u x . Les c h a r g e s de c e s 
derniers s 'accroissent .dans des proport ions 
te l lement effrayantes qu'un écr iva in de la 
Itevue 444 f)r>u.r-Monaes n ' a p a s c r a i n t 
do prononcer récemment l e mot de déficit 
communal, en tout s o u h a i t a n t , disait- i l . 
que son cri d'alarme ne fut ni opportun ni 
justifie. 

On sait qu' indépendamment des r e v e n u s 
de leurs immeubles , des t a x e s m u n i c i p a l e s , 
des droits des hal les et des marchés , et de 
la part que l'Etat l eur abandonne dans la 
contribut ion des patentes , la t a x e des 
ch iens et cel le des vo i tures , les c o m m u n e s 
sont autor i sées , pour couvr ir leurs dépen
ses , à voter d e s impôts supplémenta ires : 
l e s unes , s o u s le n o m de droits d'octroi, 
frappent les objets et denrées de première 
n é c e s s i t é , pesant a ins i lourdement sur les 
c lasses labor ieuses : l e s autres , sous le nom 
de centimes additionnels, v i e n n e n t a g 
g r a v e r les c h a r g e s , déjà exorb i tante s , de 
la propri té foncière, et de l 'agriculture 
par 'conséquent. La prudence commande
rait donc de n'user de cet te facul té péril
leuse qu'avec l es plus e x t r ê m e s m é n a g e 
ments ; mais il y a l o n g t e m p s que la pru
dence prêche dans le désert . 

L e cent ime addit ionnel e s t une des p l u s 
charmantes invent ions de la fiscalité mo
derne. Au l ieu de chercher une nouve l le 
matière imposable , on a trouvé plus com
m o d e , pour doter l es c o m m u n e s , de majo
rer à leur profit l'un des impôts déjà e x i s 
tants , ce qui simplifie tout à la fois les 
difficultés d'assiette et les frais de percep 
t ion. Cette majorat ion est basée sur la pro
port ion du cent ime au franc : de là son 
n o m . A chaque franc d'impôt direct perçu 
pour le compte de l'Etat, s'ajoutent su ivant 
les loca l i tés , un ou p lus ieurs c e n t i m e s 
c o m m u n a u x , en. sor te que t o u t e s l es fois 
qu'un cent ime addit ionnel est vo té par le 
conse i l munic ipal , le montant de l' impôt 
direct sur lequel est a s s i g n é ce cent ime 
a u g m e n t e de 1 opO dans la c o m m u n e . 

Le nombre total des cen t imes commu
n a u x était , pour les 36.000 c o m m u n e s de 
France , de 1,712.0)0 en 1878; de 1,758.508 
e n 1881, et de 1.77J,;f.)5 en 1882. 

Ou compta i t , eu 4800, r>.r>ii) c o m m u n e s 
i m p o s é e s de moins de 15 cent imes , et 8.25! 
i m p o s é e s de 16 à M cent imes ;-- dans 9,77i 
c o m m u n e s le nombre des c e n t i m e s addi
t ionnels v e n a i t entre 31 et 50;— 0.413 c o m 
m u n e s sup» « l a t e n t de • à 100 c e n t i m e s : 
<niiri. dans 3iHti, le nombre d e s cent imes 
dépassant la centa ine , le principal s e trou
vait p l u s que doublé. Le* j o u r n a u x p a r u s ;i T a r i s , clans la 

En 1881. le nombre des c o m m u n e s de la m a t i n é e n e p a r l e n t q u e d e la d é c l a r a t i o n 
\m mi'Te ca tégor i e est réduit à 5,103 : la r n i n i s t é r i H l e . 

Tr4«-r*fl l ' R n n r o n v ^ t s a n s r 

bu M M , • • première c a t é g o r i e , l a j » i u s i c e u x 1»» l a c r i t i q u e n t f o r m e n t Ja n 
favor i sée , descend à 5,012 c o m m u n e s ; on 

L e Conseil munic ipal de L a n g r e s a 
adressé à l 'Empereur de Russ i e la lettre 
s u i v a n t e : 

». l Sa Majesté l'Empereur de toutes les 
Russies 

» Sire, 
> La ville de Langres va bientôt payer au 

plus illustre de ses enfants, un juste tribut d'ad
miration, en élevant sur une de ses places pu
bliques une statue à Denis Diderot, l'immortel 
au teur de Vencyclopédie. 

» La France entière voudra s'unir à nous pour 
rendre au philosophe, à l'écrivain, au penseur, 
ce suprême hommage. 

» Mais nous avons pensé qu'une place était 
due, parmi les premiers promoteurs de l'oeuvre, 
au descendant de cette glorieuse Impératrice 
de Russie qui sut, avec tant de deli at gé
nérosité, venir en aide a Diderot Tieillissant, 
et épargner aux dernières années de sa vie les 
angoisses de la misère. 

» Sire, 

» An nom de la Orande Catherine, et en té
moignage de la gratitude que nous conservons 
a sa mémoire, nous venons offrir a Totre Ma
jesté de s'associer aux compatriotes de Denis 
Diderot, pour lui élever, le jour du centième 
anniversaire de sa mort, un monument digne 
de son génie, digne de ses admirateurs. 

» Nous sommes, avec le plus profond respect 
» Sire, 

» De Votre Majesté, 

les très-humbles et très-obéissants serviteurs, 
» Les membres du Conseil municipal, 

Signés: Darbot,maire; Petit, Boinet, adjoints; 
Oarbillet, Carton, Chardon, Clerc, 
Denizet, Druy. Gaillard, Guerre, Ja-
cotin, Jeanninel , Lhulllier, Millet, 
Miot (Ch.). Miot, Moussus, Majeas, 
Naudet, Portai, Preuet, Renty 

» Langres, le 6 février 1S8;;. » 

Un Consei l munic ipal radical faisant ainsi 
sa cour à un tyran pour a v o i r quelques 
roubles , c'est bizarre. 

V o i c i , d ' a i l i e u r s , l ' o p i n i o n d e p l u s i e u r s 
d 'entre e u x . 

L E R A P P E L : 

t Spectateurs des efforts qu'il va tenter , 
nous s igna lerons impart ia l ement c e u x de 
se s a c t e s qui pourra ient mér i t er des élo
g e s ; mais , dans la v o i e où il parait résolu 
a s ' engager , a l lant , c o m m e on l'a dit, à re
bours du courant , quel serv ice s é r i e u x 
pourrait-il rendre ?> 

L.v L A N T E R N E : 

• C'est — sauf le chapitre des acc idents 
— u n m i n i s t è r e « bon pour un inalgel'-

Il e n faut u n . et il n'est pas poss ib le de 
faire encore une cr ise a lors que le budget 
de ISS4 resterai t en souffrance. On subira 
ce minis tère- la i puisqu'il le faut. Mais . . . 
huit mois , quoique ce la pas se v i te , c'est 
encore bien l o n g ' 

» Voi là l ' impress ion, parfai tement ne t te , 
qu'a produite à la Chambre la déclaration 
du g o u v e r n e m e n t . » 

Li: G A U L O I S : 

« Avant que ce minis tère eût rien dit , il 
ava i t déjà tout contre lui. On poserait jus
t e m e n t bapt iser « cabinet des repousso irs » 
un min i s tère dont l es tro is principales li
g u r e s s'appellent : Ferry , Thibaudin et 
CUalleniel Laeour . 

» A présent qu'il a parlé , a v e c son ton 
cas sant et provocateur , on l'appellerait 
vo lont iers : • le cabinet des horreurs », 
c o m m e on dit : «la Chambre des horreurs» 
en parlant de cer ta ins compart iments ou 
les m u s é e s d'exhibit ion groupent l eurs 
monstruos i tés .» 

L E S O L E I L : 

« Le ton généra l de la déclarat ion du 
g o u v e r n e m e n t est d'ail leurs d'une banal i té 
désespérante . S u r t o u t e s l es quest ions 
d'affaires, sur les lo is mi l i ta ires , le lan 
g a g e du cabinet du 31 février est très ef 
l'ace. 11 indique , il é n u m è r e ces ques t ions , 
ma i s il la i s se l es so lut ions qu'il se pro 
pose de leur donner dans un très -grand 
v a g u e . 11 ne s ' e n g a g e sur r ien , il n'a de 
netteté que sur l'affaire d e s g r a d e s . Il sa
va i t , en l'abordant, flatter les pass ions de 
la major i té e t écar ter l ' interpel lat ion Lai-
sant , qui a é té ret irée.I l l 'ava i t rendue inu 
ti le en se faisant d'avance l ' exécuteur Sdes 
vo lontés de M. Bal lue . C'est ce qui s'ap
pelle rendre les a r m e s pour ne pas combat
tre ?.» 

L E F I Q A B O : 

« L a déc larat ion de MM. Ferry e t con-
sor l s ne diffère point de la bana l i t é propre 
à ce t i e branche de la l i t térature ; el le pro
met de tout r é g l e r , do t o u t a r r a n g e r , de 
satisfaire tout le monde : el le a é té accuei l 
l ie par le nombre de très-bien vou lu et 
ponc tuée par que lques p r o t e s t a t i o n s qui 
sont le petit ragoût de ces so lenni tés poli
tiques.» 

L E P E T I T M O M I E C H : 

c]Mei pareils à dpttx fois ne se font pas connaître 
Bt poui'leui'3coups d'essai veulent des coups de maître 

Ainsi parlait le Cid du grand Corneil le ; 
aiusi a e s s a y é do parler le n o u v e a u min i s 
tère , dans la déc larat ion qu'il a faite n i er 
a u x d e u x Chambres . 

• Que le l ec teur l ise un peu cette déclara
tion : et qu'il n o u s dise après ce la si le ca
binet Ferry a v a i t besoin de plus ieurs coups 
d'essai pour se faire connaî tre '. .. 

» O L l'a j u g é tout de su i te à l 'œuvre: on a 
vu dès l'abord de quoi i! était capable ; 
p i t o n s nous d'ajouter que son coup d'essai 
e s t loin d'avoir été un coup de m a î t r e : c ' e s t 
tout au plus un coup de servi teur , un coup 
d'esclave, pu i sque , quoi qu'il fasse . M. Ju
les Ferry ne sers,'Jamais que l'humble s?r-
vi teur des foules , que l 'esclave des m a u 
vais s pass ions qui ont toujours serv i de 
conducteur , de p r o g r a m m e et de règ l e à la 
République. 

• Il ne parait pas que If. .Iules Ferry soit 
d isposé à rien i n n o v e r s o u s ce rapport ; il 
se met tra à la m ê m e remorque et servira 
les m ê m e s d iv in i tés , l es d iv in i tés de la 
haine et de l 'envie, qui sont l e s seuls d i eux 
que r e c o n n a i s s e tou te démocrat i e vér i ta 
b lement d i g n e de, ce nom. • 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
(Service particulier) 

NOUVELLES DIVERSES 
L e b u d g e t d e 1 8 8 4 

Paris, 22 février. 
Le National dit que le projet du budgtl de 

1884 contient des réserves,sur le budget extraor
dinaire. Il s'agit do savoir si on fera un em
prunt pour continuer les grands travaux, ou si 
ces travaux seront ralentis. 

L a quest ion du g a z à P a r i s 

Paris, 22 février. 
Le Conseil municipal de Paris Invite le préfet 

de la S^ine a réduire immédiatement de 20 û 
2"i centimes le prix du mètre cube de gaz vendu 
au compteur et au besoin de faire l'application 
des articles du cahier des chargea autrement 
dit à prononcer la déchéance de la compagnie 

La coruoiisr-ioa 

ETRANGER 
L ' o p i a i o a d e M. d e B i s m a r c k 

Berlin, 88 février. 
M. de Coarcel. notre ambasssdear à Berltn, a 

renoncé, paraît il, a >es velléités de démission. 
M. de Bismarck a d'ailleurs demandé aux per-

:• sonna/es du monde officiel n'épargner a II. d<-
La commission sénatoriale des tinancïs a été , (;ourcel les peut» déboires que les représentant 

s é ^ a t o i i ila d e s f i n a n c e s ; 
Paris, 22 février 

élue aajourd nui. 
La droite e3t seulement représentée par M. 

Boelier. 
L a r é v i s i o n d e la C o n s t i t u t i o n 

Paris, 22 février. 
Le rapport de M. Giraud a été dépoté aujour

d'hui et conclut à la prisa en considération 
des propositiuns Barodet et Andrieux sur la 
révision. 

Il termine en disant nue la commission ne 
voit rien dans la situation intérieure ni exté
rieure. Commandant d'ajourner l'examen de ces 
propositions. 

L e s r e c o m m a n d a t i o n s po l i t iques 
Paris, 22 février. 

If. Wsldeek Rousseau va adresser une circu
laire conlidentiel.a aux préfets poor leur en
joindre d'avoir à conformer leur conduite aux 
instructions qu il leur avait transmises sous le 
ministère uambetta, et portant que toutes re
commandations ou apostilles do sénateurs ou 
de députés devront Cire tenues pour nulles et 
non avenues. 

L e départ d e M. F a l l i è r e s 
Paris. 22 février. 

M. Kallières quittera lundi Paris pour se ren
dre dans le Midi. Il a eu, ce matin, dans son ca 
binet, une conférence avec son successeur, M. 
Waldeck Rousseau. 

L e s s o u s - s e c r é t a i r e s d'Etat 
Paris, 22 février. 

M. Bailhaut demeure sous-secrétaire d'Etat 
aux travaux publics, et M. Labuzc aux finan
ces. 

o n donne, comme à peu près certaines les 
nominations de MM. Loubet à la justice. Mar-
gue à l'intérieur et Spuller aux affaires étran
gères. 

La d é m i s s i o n d e M. do M o n t e b e l l o 

Paris, 23 février, 
On donne comme certaine la démission du 

comte de Montebello, ministre de France à 
Bruxelles. Les hésitations de ce diplomate que 
nous avons déj » fait connaître auraient été dis
sipées à la suite d'un incident qui s'est passé, 
voici trois jours. 

Notre ministre s'était rendu avpc la comtesse, 
à une soirée chez le comte de Flandre, frère du 
roi des Belges. L'accurfll qu'il y reçut fut si 
froid, il rencontra parmi les personnes présen
te- si peu de dispositions à s'entretenir ave.c le 
représentant de la France, que moins d'une 
demi-heure après son entrée, ii demandait sa 
voiture et se retirait. 

C'est du moins ce qui se raconte à Paris 
parmi !e corps diplomatique et ce qui explique
rait la retraite de M. de Montebello. 

La d é m i s s i o n d e M. Tissot 
Paris, 2'î février. 

Oa ne croit pas que notre ambassadeur à 
Londres, M. Tissot, conserve son poste, outre 
qu'il est très-souffrant, M. Tissot ne considère 
pas M. Challemel Laeour comme un de ses 
amis, et on doute qu'il veuille rester sous ses 
ordres. 

A l ' E l y s é e 
Paris, 23 février 

La réception et la bal qui oat eu lieu hier 
soir à l'Elysée ont été très-brillants. Un grand 
nombre ds diplouaies, de sénateurs, de dépu 
té-, d'ol'liciers, et tous les nouveaux ministres y 
assistaient. 

On compte cinq mille entrées. 
On a remarque des oiiettes magnifiques. Le 

u;tl a dnré toute la nuit. 

U n e dem-.nde d 'amnis t i e 

SENAT 
(Service télégraphique particulier) 

Séante du feuii 22 férriar 1883 

PRÉSIDENCE DE M. L E KOYER 

La séance est ouverte à t heures. 

L a d é c l a r a t i o n d a s e n v e r n t n c n t 

M. .T. J&EURY, président du conseil, lit la dé-
elnration du gouvernement, qui a été lue à la 
Chambre. (Eile e«t accueillie par de fréquents 
applaudissements à gauche.; 

Iv«4 Arnit d ' a s s o c i a t i o n 

La discussion du projet de loi sur le droit 
d'association • st renvoyée à huitaine. 

La séance est levé*. 

REVUE DE LA PRESSE 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du jeudi 22 février 1883. 
Présidence de M. BRISSON. 

La séance est ouverte à 2 beures. 
ilin t e r p ? H â t i o n s 

M. JOLIBOIS monte à la tribune. Il demande 
d'interpallerle gouvernement sur la déclaration. 
La discussion est flxée à samedi. 

M. LAISANT déclare retirer son interpellation 
sur les masures à l'égard des membres des fa
milles ayant régné en France. 

M. LE p a n e l DE LÉON la reprend. 
L , a r é v i s i o n 

M PKAX-PABJS, constatant 1» silence de la 
dfctluraiion du gouvernement sur la question 
de !a r vision de la Constitution, dépose une 
prnpr.ai'inrj a di-mand.int. 

Il demande l'urgence 
Apre*» des observations deM.ViETTE, M. Prax-

Parjs, retire sa demanda sur la déclaration 
d'urgence. 

M. GIRAUD dépose un rapport sur les propo
sitions Barodei et Andrieux, concernant Ja ré
vision. 

La lecture du rapport n'est pas ordonnée. 
1 / ni> r(>t-llat'<uti d a p r i n c e d e f / é o n 

M i .i-: PBTJIGI m: l.TON demande de fixer à 
samedi son in'i-rpeJiation. 

ivi;.-;ii-.uRs vo ix : A un mois 1 

Puris, 2;ï février. 
L'extrSme-gaackS s'est réunie a une hume 

sous la présidence de M. Barodet. 
M. C o . i s l iugues a donné leUured'un projet 

rie proposition tendant â accorder I amnistie 
aux condamnés de Mostceau-les-Mines et de 
Lyon. 

L e retrait d 'emploi d o s p r i n c e s 
Paris, 5 2 février. 

Les ministres sa réuniront demain matin 
pour arrêter les termes du rapport qui sera 
adressé à M. Grévy au sujet de l'application de 
l'article de la loi de 1831, relatif à la mise en 
disponibilité par retrait d'emploi. 

Ii est question de créer à la marine un sous-
secrétariat spécial pour les colonies et de con-
lier ce poste à M. Hébrard, sénateur des Indes. 

B o n à tout fa ire 

Paris. 22 février. 
Pourquoi M. Hérisson quitte t il le ministère 

des travaux publics pour recevoir celui du com 
merce ? Si l'on tenait à le conserver, le bon 
sens n'indiquait. 1 pas qu'il fallait la laisser au 
même endroit1? Ou bien, est-ce qu'il a une com
pétence universelle? Ne serait-ca pas plutôt 
qu'étant aussi absolument incompétent pour 
tous les ministères, il n'y avait aucune raison 
de le mettre a l'un plutôt qu'a l'autre ? 

G é n é r a u x p o l i t i q u e s 
Pans, 22 février. 

Le général Thibaubin vient d'arrrêter les pro 
motions de généraux qu'il va soumettre à la 
signature du président de la République. M. le 
général Pittié, s crétaire de la présidence de 
la République, et M. le général Milloi, coin 
mandant la place de Paris, sont nommés gêné 
raux de division. 

Le colonel Kiu, commandant militaire de la 
Chambre, et le colenel Cay, commandant mili
taire du Sénat, sont nommés généraux de 
brigade. 

Et le duc de Chartres qui avait le Paméro 
un f 

L a c o n f é r e n c e d e F a u t e Minck 
à Marse i l l e 

Marseille, 22 février. 
La réunion a décidé d'accentuer le program

me révolutionnaire et de fêter l'anniversaire de 
la Commune. 

L e s d o l é a n c e s d e l ' I n d u s t r i e 
St-Etlenne, 22 février. 

Depuis ce matin, les commerçants de Saint-
Ktienne, sur l'initiative de la chambre syndi
cale des 'issus, signent une pétition au prési
de ut da la République. 

Les pétitionnaires se plaignent des consé
quences désastreuses qu'a pour les affaires Tins 
tabilité ministérielle. 

Ils regrettant l'absence d'an traité de com
merce avec l'Amérique, et demandent le calme, 
la stabilité et la liberté commerciale dont ils 
ont si grand besoin. 

U n m a i r e s u s p e n d u 
Nantes, 22 février 

M. Kabu, maire de Ligné, où les conscrits 
promenèrent le drapeau blanc a été su^' i idu 

de la France subissent en ce moment dnas 
d'antres pays et de lui faire le meilleur nccaell. 

TréS-hablle le ehanceier. Il ne veut rien 
ajouter à uosembarras. Tl estime que'-eux qni 
nous liouvernent suffiront â nous isoler en Eu
rope, encore plus que nous no le sommes. 

Il y a quelques jours, il di-ait chez loi.devant 
quelques intimes, en se frottant les main-.-

— Allons ! allons ! la France cuit dans son 
ju<. 

Le mot est authentique et se passe de com
mentaires. 
L a q u e s t i o n ecc l é s ia s t ique e n A l l e m a g n e 

Berlin, 22 février. 
Dans la discussion du budget dos cultes à la 

Chambre des députés de Prusse, MM S.'horle-
iner-AIst et Windtliorst, ont demandé pour les 
catholiques le rétaMissement i' tégral du tatu 
iiiioanic. M. Windthorst a soutenu que le gou
vernement, était, cau.-e de la guerre îeligieus"', 
parce qu'il n'était pas sérieux dans ses négocia 
lions pour la pais. L'orateur a demandé que 
l'école fut subordonnée a l'Esi'se. Le gouverne 
ment, a t il ajouté, ne veut pas la coaciiat,on, 
malgré le vieillard qui occupa le trône et ,ui la 
désire. 

Le ministre des cultes a repoussé a •>,:,' 
considère comme une tentative pour provoquer 
une scission entre le gouvernement e; le miais 
tère. Il a dit qu'il ne voulait pas empêcher l'in
troduction artificielle de l'école chrétienne, 
mais qu'il entendait s'opposer à l'influence ex
clusive de l'Eglise sur l'école. 

En réponse à la question de M "Wirdthorst, 
qui demandait si les négociations avec la Curi-
étaient rompues ou non, le ministre a dit qu'il 
ne répondrait pas dans le sens supposé par !'o 
rateur. 

N o u v e l l e s d u V a t i c a n 
P.ome, 22 février. 

Le coeur de Pie IX a été transporté, dans la 
soirée, sans aucune pompe, de la place où il 
avait été provisoirement déposé, dans la crypte 
de la basilique vaticane. 

L e s é v é n e m e n t s d ' Ir lande 

Londres, 22 février. 
Les journaux du soir publient la communi

cation suivante du général Ma-alarris, qui se 
trouve actuellement a Paris et qui a été accusé 
d'être l'individu mystérieux connu sous le nom 
du Numéro Un « Veuillez donner le démenti le 
plus formel à l'accusation infâme qui i été 
lancée contre: moi.au sujet du comnlot irlandais. 
J'ai demandé aujourd'hui "ne enquête a l'am
bassade anglaise et j'ai pris des mesures immé
diates pour découvrir la source de cette calom
nie. » 

Chambre d e s C o m m u n e s 
Londres. 22 février. 

M. Chamberlain, répondant à M. Cécil, dit 
le le gouvernement demandera prochaine

ment la nomination d'un comité pris dans les 
deux Chambres, pour examiner ce qu'il convient 
de faire relativement au tunnel de la Manche. 

L e traité d e c o m m e r c e H i s p a n o a l l emand 
Madrid, 22 février. 

Le Libéral annonce que le gouvernement ac
cordera une prorogation du traité de commerça 
avec l'Allemagne seulement jusqu'au 15 mars. 
Passé cette date, les produits allemands paie
ront le maximum du tarif des douanes. 

L e s n é g o c i a t i o n s de R o m e et B e r l i n 

sssssjRssssasssjnsnsssssssssssnsssnssssssssssssBsi 

Ecuries, a un acheteur de tissus, broderies et 
autres lattaHies pour dames. — M. Schloss, 
SI bis, rue de Paradis, attend un acheteur de 
tissus, soieries hante nouveauté, costumes et 
confections ponr dames. — lf. lierchon, 00, rue 
Tiqaetonné\ a' un acheteur ce tis.-us, cache
mire et fantaisies diverses. — La. maison Bri*-
set et Noai .es , psstsge Saalnier, d un aehe-
tenr en tissus de la Havann. — M. SchupD, 23, 
rue RiebSr, a des ardre* ' n (issus. — MM. Is
raël et liis,il2, rue du Scrtier, ont en ce mo
is nt plusieurs a c h i e u i r es Ussus et '-onfec-
tioi.s. — M. Maurice S< h «S ter. 47, rue des 
Petites-Ecuries, a ou schet or U >ns, bro-
ter.es e" a ^ - e i DOU» fctiteS fSStSi les — M. 
Olnrafsad, ^J, rue ti'Ar'oet, a un acheteur 

en Mies et confections pour d%m-s. — lf. 
Uaron, 4, rue l'Icry, a un acheteur tissus soie
ries, costumes et autres articles. — M. Klots, 
97, rue de Richelieu, achète une grande quan
tité de soldes de Jainaues, soierie", 'ir. , erie, 
tous les tissus et contée ions. — MM. Itoii-
deati, Nos et stetten, rue des Peiites Ecuries, 
2sj, ont trois acheteurs <-n tissus e' lingerie. 
— MM. Nuvtendam et ICIuysken, rue de Tu-
renne, 7G, ont un acheteur en confections 
pour dame*, prix moyens, ils iront en fabrique; 
prière de déposer les cartes. 

TOURCOING 
ACTE DÉCOURAGE. — Hi*r. vers cinq heures 

du soir, un enfant âgé de six ans, Henri Léman, 
traversait Ja voie publique lorsque la voiture 
de M. Assemaine-Willuie.et arrivait a vvc une 
vitesse ordinaire. 

Le conducteur s'aperçut Ju danger qu-- cou
rait l'enfant imprévoyant, cependant il ne put 
éviter une rencontre, et le petit imoruient tom 
ba sisus les pieds du cheval. 

Le brigadier de douane, M Cbiffe. se jeta 
avec un courage qu on ne saurai, trop louer, 

de c'.u-.ul .ju'il e .t le bonheur- o'arrè-
tsr ri'est ••• < et acte de dévouerai nt qu'Iienrl 
1J m n doit ht conservation de la vie. 

L'enfant S Î plaint de douleurs dans la poi-
tri e, mais le do ;teur Dcwynd a const^'-é que 
leo blessures sont sans grat'ité. 

LvcFXDiE A BOXCQ. — Hier, vers onze heures 
J'i soir, un incendie a éclaté a lïoncq, dans la 
reiorderie de MX. Vanstecnkiste. 

Cet incendie men-içait de détruire le bâtiment 
tout entier et les marchandises qu'il contenait, 
mata, grSee ;;u<: prompts secours, apportés avec 
courage et intelligence p^r les sapeurs-pom
piers, le m U a été beaucoup moins gran d «u'on 
ne le craigDait tou' d'abord. 

Il y a assurance à la Compagnie du Nord. 

IvROGNi;.— Le nommé Delp/anque,demeurant 
rue Borgne, a été arrCté pour ivresse manifeste 
et conduit au bureau de police. 

VOL DE P rr.Es — Un malfaiteur g est intro
duit, la nnit dernier», ci a: s le parc de Mme 
venve Descît Lecomie, au B:sn<-->jeu,et a volé 
deux poules d'une valeur dedix francs. 

E N FLITE — Clara Sa'.ary, â îée de 37 ans, 
fille de Charles Savarv *t Je Ja te Desm^rcne-
Jier. demeurant a la Cr x-Ro«ge, a qni'té la 
maison paternelle dej^uis quelques jours. 

Berlin. fé . .a, soir. 
On asrure que les négociations eiitre Brrlin 

et le Vatican sont, pour le moment, interrom
pues, chucen des deux adversaires prétendant 
i;ue « c'est è l'autre de jouer. » O'e t̂ la mainte
nant, des deux parts, le terme ofhcieux. 

. «s* 

CHBQïéiQUE LOCALt 
ROUBAIX 

L A CHAMBRE DE COMXBJRCB DE ROUDAIX se 
réunira demain samedi 2! février, à 4 heur s 1(2 
du soir, à l'Hôtel de Ville. 

Voici l'ordre du jour : 
1° Installation de i membres réét is . — 2 ' No

mination du bureau par un scrutin. — ;;• Lettie 
du ministre au sujet des brevets •l'invent'on. — 
4' Nomination de la commission des valeurs d • 
douane. — 5- Lettre du Cnemin de fer au sujet 
de la gare Nord-Est. - • o Lettres des Cnatubres 
d'Elbeuf et de Reims. — ~- Lettre de U Chambre 
de Dunkerque au sujet du transit — 8- Lettre 
des liiateurs de Tourcoing au sujet du "con
ditionnement — 9' Diverses autres communica 
tions. 

L'ORPHÉON BOCTAIBTBM.— On nous prie d'in 
sérer la note suivante : 

a Outre le concert que VOrpMo* Roubaisien 
donnera le 18 mars pioch.iin, avec la Grand» 
Fanfare, à l'IIippeïrome, cette soci-té offrira en 
son local, Jlrasscrie Centrale, le dimanche 11 
mars, son second grand bal d'hiver, exclusive
ment réservé aux membres honoraires et à 
leurs ramilles habitant sous le même toit. 

» Des lettres d'invitation seront envoyées en 
temps uliie. » 

CONCERT. — Ainsi que nous l'avons dit, la 
Lyre roubaisienne donnera un concert à la 
Mairie, le dimanche 2ô février, avec le concours 
de la Fanfare du Créchet, et de plusieurs artis
tes distingués. 

LES TRAVAUX D'AQUEDUCS, entrepris depuis 
quelques semaines sur la Grande-Place, avan
cent rapidement. Bientôt la circulation sera ré
tablie, à la grande satisfaction des Roubaisiens, 
qui ont été fort gênés par son interruption mo
mentanée. 

Rue de la tiare, les travaux vont prendre, 
par cela même, plus de développement. 

) i remise * un mois est repoussée par 3201dc î "e* fonctions pendant deux mois. 

rite. 

rolt contre 170 
ptllation est fixée à samedi. 

I - a £t»l m u n i c t f 
i i dis ussion dn projet de lai municipale est 

fixée é lundi. 
La séance est levée. 

| A g i t s . - , i o n c o n t r e l e s o u v r i e r s f r s n ç s i : 
\ ir •*> T - r i . , 

s < > . . .uajtt e u e hi» i la
issas et d -s français, 

l'n ouvrier français * été tué. 
Les coupables sont connus. 

TRIBUNAL DB SIMPLE POLICE. — Le rôle du 
Tribunal de simple police contenait,jeudi,72 af
faires, sur lesquelles une seule a été remise. 
Comme presque toujours, le plus grand nombre 
de condamnations ont été prononcées pour 
ivresse manifeste. 

\OL D'as PORTE-MONNAIE. — «"ne ménagère 
de la rue des Longues Haies, âgée de 37 ans, 
nommée Phllomène V . . . , a été l'objet d'un 
procès verbal pour vol d'un porte-monnaie,con 
tenant 18 francs, commis au préjudice d'un 
fileur.nommé Amand Vanlanker. 

OUTRAGE A UN AGKNT DE r o u e s . — n >• a 
quelques jours, trois individus avaient, insulté, 
pendant la nuit, l'agent de polies Watteae, et 
l'avaient roué de coups. Deux d'entre eux ont 
été arrêtés hier. Le troisième, no: m é r0'j:<( 
F'-itvos*. homme de per'Pf Ht* 4* ;>»••* 
mourant a rourcoi „. .. « u t t- ,. ... , 

DLL? 
L E SCAXOAXH DT: THÉÂTRE.—Après un silence 

de deux jours, 'e Profré» du Non! s'occupe 
enlin du scandale du Tnt-âire, pour blâmer 1 ar
rêté préfectoral, oui interdit la représentation 
de la pièce : ,Z>.-> Victimes cloîtrée». 

Dans son numéro d nier. VBcha du .Vo?-/,par-
lant, lui aussi, de cet arrêté, aisuit 

« Nous ne pouvons quapprouver ce;te me-
» sure de l'autorité, tant au point de vue de 
» l'art qu'à celui de la morale et de la traneuil-
» lité publique. Cette pièce est aussi parfaite-
» ment ignoble que détestable. » 

Nous regrettons de voir un rédacteur aussi 
intelligent que M. Marcel Kdans,faire campagne 
en faveur d une œuvre,que ses correli^ionnai -
res politiques eu\ -mêmes déclarent parfaite
ment ignoble St dèteetable. On a toujours l'air 
d un sectaire et d'un tan-viou" en se faisant, 
pour les besoins de la cause e déSeaeear d'une 
œuvre ii iote, fausse de tout point et d'un mé-
rtt ; .ittéraire absolamen' n gatif. 

Ces!, compromettre bénévolement sa répu
tation s e goût, d'intelligence et de bon sens. 
Tout le monje n'est point capable d'un tel sa
crifice. 

M. le Préfet du Nord, par xempie. n'.a De se 
résigner à un tel acte d'abnjgation.- sus.-." es'.-ti 
ce matin l'objet des attaques du I* 
du Petit Nord réunis : 

o Nous nous demandoes anxieusem-nt. en 
ccerte circonstance,dit M Edana si p--1- la mesure 
» répressive qu'il vient de prendre.M. le Préfet 
» s'est proposé de m s t r e Ba aux desordres qui 
> ; ourralent troubler îea représentations de : 
.> Les victime» cl< itrée—,em s'il n'a pas Cédé bi .n 
o plus tôt aux sollicitations pressantes de la gent 
» cléricale.» 

De son côté, M Charles Simon écrit dans le 
Petit Nord : 

» Certes, nous regrettons d'avoir à blâm-r M. 
» le Préfet du Nord, pour lequel nous professons 
» une très-ancienne et très vive amitié, mais 
» nous croyons qu'il a été mal inspiré dans cette 
» circonstance. Notre devoir est de le lui dire. 

» La tranquillité a «té troublée par les jeunes 
» gens de la Faculté catholique.qui ce viennent 
» jamais au théâtre en temps criiraire, surtout 
» quand on joue des drames et qui sont venus 
y> uniquement pour faire du bou an C est 
» contre eus et contre eux seuls qu'il fallai 
» sévir. 

» Nous n'admettons pas que l'on obéisse aux 
«sommations de quelques tapageurs,qui étaient 
» en somme justiciables des tribunaux. En tenanj 
"compte de leurs réclama'.i -ns.au lien Se Icsen-
«veyer au violon, on a Introduit la politique au 
o théâire. et l'on ne sait pas où on s'arrêtera 
» dans c°tle voie.» 

Nos confrères semblent vraiment oublier que 
dans ce scandale, la provocation est venue du 
directeur du théatre.qni a joint a son affiche des 
considérations d'ordres religieux et politi
ques. 

On assure, d'ailleurs, que le Conseiller muni
cipal qui a si bien mené la bagarre, avait été 
l'inspirateur de cette représentation. 

En tout cas, il ne saurait nous déplaire de 
constater une fois de plus que, pour nos con
frères de la presse radicale, les plus légitimes 
réclamations sont nulles et sans valeur et que 
ces faux libéraux ne sont en somme que des 
despotes sans prestige, des autocrates sans pu
deur. 

On lit dans l'Erko da Nord : 
« L'Hôtel-de-Ville de Lille ne doit plus rien 

à l'Hotel-de-Ville de Roubaix. Naturalisme et 
engueulement : premier prix ex-œquo. s i la 
balance penchait encore, il y a quarante-huit 
heures, en faveur de Roubaix, elle ne penche 
plus du tout aujourd'hui • la belle séance de 
mardi soir a supérieurement rétabli l'éqaili -
bre. 

» Le résumé succinct et provisoire que le 
secrétariat transmet aux journaux ne peut 
naturellement pas reproduire 1a physionomie 
d'une séance ; il se borne a en faire connaître 
es résultats matériels. On ne se douterait ja

mais, en relisant celui que nous avons publié 
bier. qu'un si joli petit écran peut cacher tant 
de si laides choses. 

» Le séance devait être une pure séance d'af
faires, une séance dr- budget ; c'était conver.tr : 
elle était co. vo ,u •• >••• i >.,.,. 
latte II l ' a s u été plus question , budget 
'." -lu "rSHd 'i. ,-. • -, , . , p., - , . .. , |(1, , 

Avis INTÉRESSANTS POUR LK GOMMKK 
ROUBAIX. — M. Depeyster, 58, rue des Petites 

• «mai o<_ u.vS 
ave- l'arrivée de M. PaseSlaré, lequel u rail son 

DE entrée juste au moment où se terminait la lec
ture ou procès-verbal. 

qui.il
maire.ee
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Noai.es
ter.es
rr.Es
-ns.au
conver.tr

